


Maires et adjoints
Arrêté du maire donnant délégation des fonctions d’officier de l’état civil 
à des fonctionnaires titulaires de la commune
Le maire de .......... 

Vu l’article R. 2122-10 du code général des collectivités territoriales, conférant au maire le pouvoir de déléguer, sous sa responsabilité et son contrôle, à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires de la commune tout ou partie des fonctions qu’il exerce en tant qu’officier de l’état civil, sauf celles prévues à l’article 75 du code civil,

ARRÊTE :

Article 1er. -  M. (ou Mme) .......... , fonctionnaire titulaire exerçant l’emploi permanent de .......... (préciser), est délégué(e), sous notre surveillance et notre responsabilité, dans les fonctions d’officier de l’état civil (sauf celles relatives à la célébration du mariage).

M. (ou Mme) .......... peut valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes.

M. (ou Mme) .......... peut également mettre en œuvre la procédure de vérification sécurisée des données déclarées par les administrés en matière d’état civil prévue par les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017.

Article 2. - Dans le champ de sa délégation, M (ou Mme) .......... assumera les fonctions suivantes : .......... (définir avec une grande précision chaque fonction et chaque tâche dévolues au fonctionnaire titulaire).

À titre d’exemples :

- l’enregistrement, la modification et la dissolution du PACS ;

- le changement de prénom ;

- la rectification de certaines erreurs et omissions purement matérielles entachant les actes de l’état civil ;

- réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, préalables au mariage ou à sa transcription ;

- réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans vie, de reconnaissance d’enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de l'enfant de plus de 13 ans à son changement de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de son nom en cas de changement de filiation,

- transcription et mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’état civil.

Article 3. -  La signature par M. (ou Mme) .......... des pièces et actes relevant de la délégation définie aux articles précédents du présent arrêté devra être précédée de la formule indicative suivante : « par délégation du maire ».

Article 4. -  (Exécution)

Article 5. -  Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé(e) et transmis à M. le Préfet (ou Sous-Préfet) et à M. le Procureur de la République.

Article 6. -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de .......... dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Fait à .......... , le .......... 

Le maire

(Signature)


	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels. 
